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Méthodologie  
Ce sondage scientifique Léger Marketing a été réalisé sur Internet à l’aide  d’un échantillon 
représentatif de la population du Québec auprès de 702 adultes du Québec le 10 avril 2006. Un 
échantillon de cette taille représente une marge d’erreur maximale de ±3,7%, 19 fois sur 20.   
 
Les données finales ont été pondérées selon l’âge, la langue maternelle et la région de façon à être 
représentatives de la population québécoise, selon les dernières données de Statistique Canada. 
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Plus des trois quarts des Québecois n’accorderaient pas de 
libération conditionnelle à Guy Cloutier 
 
77% des Québécois sont d’avis que Guy Cloutier ne mérite pas de sortir de prison alors qu’il a 
purgé le tiers de sa peine comparativement à 14% qui sont d’avis contraire. 
 
Toutefois, on remarque que les femmes (84%) sont davantage contre une libération conditionnelle 
comparativement aux hommes (70%). 
 
 

TABLEAU 1  
Question : Comme vous le savez peut-être, Guy Cloutier, qui avait été condamné à 3 ans et demi 

de prison, présentera le 12 avril prochain, une demande de libération conditionnelle devant les 
membres de la commission nationale. 

 
Selon vous, Guy Cloutier mérite-t-il ou non de sortir de prison après avoir purgé le tiers de sa peine, 

soit 16 mois sur 42 ? 
(n=702) 

 
 Total Hommes Femmes 
Oui 14% 22% 7% 
Non 77% 70% 84% 
Ne sait pas/Refus 8% 8% 10% 

 
 

 

Les Québécois sont partagés quant à la menace que Guy 
Cloutier pourrait représenter pour la société 
 
Si 34% des Québécois considèrent que Guy Cloutier représente un danger pour la société, 39% 
estiment qu’il n’en est pas une.  Par ailleurs, 27% ne sont pas en mesure de se prononcer sur la 
question.   
 
Encore une fois, on remarque un écart significatif entre les hommes et les femmes alors que 44% 
des hommes ne perçoivent pas M. Cloutier comme une menace comparativement à 34% des 
femmes. 
 

TABLEAU 2 
Question : Selon vous, Guy Cloutier représente-t-il un danger pour la société ? 

 (n=702) 

 Total Hommes Femmes 
Oui 34% 35% 34% 
Non 39% 44% 34% 
Ne sait pas 27% 22% 32% 
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88% des Québécois lui interdiraient tout contact avec des 
enfants 
 
Un très forte majorité de Québécois (88%) considèrent que s’il obtient une libération 
conditionnelle, Guy Cloutier devrait être interdit de contact avec les enfants.  Seulement 8% des 
répondants sont d’avis contraire. 
 
De plus, 69% de ceux qui sont favorables à sa libération conditionnelle approuvent cette 
interdiction.  
 

TABLEAU 3 
Question : Êtes-vous d’avis que l’interdiction d’être en contact avec des enfants devrait être l’une 

des conditions de sa remise en liberté  ? 

 
(n=702) 

 Total Favorable à une libération 
conditionnelle 

Défavorables à une 
libération conditionnelle 

Oui 88% 69% 93% 
Non 8% 29% 4% 
Ne sait pas 4% 2% 2% 

 
 
 
 

7 Québécois sur 10 ne croient pas que Guy Cloutier pourra 
reprendre sa carrière 
 
69% des Québécois estiment qu’il ne serait pas normal que Guy Cloutier reprenne ses activités de 
gérant d’artistes contrairement à 18%. 
 

TABLEAU 4 
Question : Estimez-vous qu’il serait normal que Guy Cloutier reprenne ses activités de gérant 

d’artistes ? 
(n=702) 

 
 Total Hommes Femmes 
Oui 18% 27% 10% 
Non 69% 59% 78% 
Ne sait pas 13% 14% 12% 
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Questionnaire 
 
Q1. Comme vous le savez peut-être, Guy Cloutier, qui avait été condamné à 
3 ans et demi de prison, présentera le 12 avril prochain, une demande de 
libération conditionnelle devant les membres de la commission nationale. 
 
Selon vous, Guy Cloutier mérite-t-il ou non de sortir de prison après avoir 
purgé le tiers de sa peine, soit 16 mois sur 42 ? 
Oui ....................................................................................... 1    
Non ...................................................................................... 2    
Ne sait pas ............................................................................ 3    
Refus .................................................................................... 9    
  

Q2. Selon vous, Guy Cloutier représente-t-il un danger pour la société ? 
Oui ....................................................................................... 1    
Non ...................................................................................... 2    
Ne sait pas ............................................................................ 8    
Refus .................................................................................... 9    
  

Q3. Êtes-vous d’avis que l’interdiction d’être en contact avec des enfants 
devrait être l’une des conditions de sa remise en liberté  ? 
Oui ....................................................................................... 1    
Non ...................................................................................... 2    
Ne sait pas ............................................................................ 8    
Refus .................................................................................... 9    
  

Q4. Estimez-vous qu’il serait normal que Guy Cloutier reprenne ses activités 
de gérant d’artistes ? 
Oui ....................................................................................... 1    
Non ...................................................................................... 2    
Ne sait pas ............................................................................ 8    
Refus .................................................................................... 9    
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